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1. Désignation du commissaire-enquêteur 

L’enquête parcellaire complémentaire a été prescrite par arrêté préfectoral du 26 septembre 2025, 
en vue de permettre l’identification précise des emprises foncières à acquérir dans le cadre du 
projet susmentionné, conformément aux articles L.131-1 et R.131-1 et suivants du Code de 
l’expropriation. 
 

Monsieur Giovanni VALASTRO, Architecte DPLG – Ingénieur IPF, a été désigné en qualité de 
commissaire-enquêteur pour conduire la présente enquête parcellaire complémentaire. 

Sa mission consiste à vérifier la régularité de la procédure, s’assurer de la bonne information du public 
et des propriétaires concernés, recevoir et consigner les observations, analyser la nécessité des emprises 
projetées et rendre un avis . 

2. Objet et portée de l’enquête parcellaire complémentaire 

La présente enquête parcellaire complémentaire est organisée conformément aux articles L.131-1 et 
suivants et R.131-1 à R.131-12 du Code de l’expropriation. 

L’enquête parcellaire complémentaire a pour objet d’identifier les propriétés et ayants droit concernés 
par l’élargissement et les travaux de revêtement du chemin existant entre la ZAC de la SAOGA et le 
hameau de la Croix-de-Fer, ainsi que de régulariser les limites cadastrales.  

Elle ne remet pas en cause la DUP 2023. 

Elle a pour objet de déterminer les parcelles ou parties de parcelles nécessaires à la réalisation et à la 
sécurisation de la voie nouvelle reliant la ZAC de la SAOGA au hameau de la Croix-de-Fer, par le 
chemin du Col de l’Olivier. 

Elle porte exclusivement sur les parcelles C 57, C 730, C 915 et C 918 appartenant au Syndicat des 
copropriétaires de l’ensemble « La Frigola » et à la famille AUD….T au lieu-dit « La Carbonnerie ». 
Aucune autre parcelle n’est concernée. 

3. Visite des lieux 

le mardi 17 juin 2025 à 10 heures : 
Une réunion  de cadrage préparatoire à l’enquête a eu lieu en visio-conférence :  
 
La visite sur site s’est déroulée le 3 septembre 2025 à 14 heures, en présence de Monsieur le Maire de 
Saint-Blaise. 

Le chemin du Col de l’Olivier, ancien chemin muletier élargi , a été parcouru intégralement en véhicule, 
cela a permis de constater qu’il s’agit d’un chemin en terre, avec présence de nids-de-poule, ornières 
et zones de ravinement avec : 

- une largeur insuffisante pour permettre le croisement de véhicules dans des conditions satisfaisantes 
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- des dévers et talus latéraux pouvant présenter des risques de sortie de chaussée ; 

- des difficultés particulières en cas de conditions météorologiques défavorables (pluie, ruissellements, 

boue). 

4. Historique et contexte de la procédure 
1- Première enquête parcellaire (2023) 

Une première enquête parcellaire a été organisée afin d’identifier les emprises foncières nécessaires 
au projet. 
Cette première enquête a permis de fixer une partie des acquisitions, mais ne couvrait pas l’intégralité 
des ajustements ultérieurs de tracé. 

2- Déclaration d’utilité publique (DUP) 
Par arrêté préfectoral en date du 5 août 2024, le projet de création d’une voie nouvelle entre la ZAC 
de la SAOGA et le hameau de la Croix-de-Fer a été déclaré d’utilité publique au bénéfice de la 
Métropole Nice Côte d’Azur. 
Cette DUP reconnaît le caractère d’intérêt général du projet (sécurité, circulation, désenclavement, 
transport scolaire). 

3- Mise au point technique et vérifications cadastrales (2024-2025) 
 

À l’occasion des études détaillées et du calage définitif du tracé, la Métropole a procédé à : 
• des vérifications cadastrales ; 

• une analyse fine des emprises nécessaires à l’élargissement du chemin, à la création de fossés, 
accotements, talus et zones de sécurité ; 

• l’identification de bandes complémentaires à acquérir sur les propriétés du Syndicat des copropriétaires 
“La Frigola” et de la famille AU….T. 

4- Nécessité d’une enquête parcellaire complémentaire 
 

Il est alors apparu que toutes les emprises nécessaires n’avaient pas été couvertes par l’enquête initiale. 
 
Afin de respecter la procédure d’expropriation, il était indispensable : 

• de soumettre ces nouvelles emprises à enquête, 

• d’en informer les propriétaires concernés, 

• et de recueillir, à nouveau, les observations du public. 

5. Arrêté préfectoral du 1er juillet 2025 
Un nouvel arrêté préfectoral en date du 1er juillet 2025 a donc prescrit l’ouverture de la présente 
enquête parcellaire complémentaire, limitée aux quatre parcelles C 57, C 730, C 915 et C 918. 
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5. Publicité légale et affichage réglementaire 
L’enquête s’est déroulée du 6 au 20 octobre 2025 inclus, soit pendant quinze jours consécutifs. 
Le dossier et le registre d’enquête étaient tenus à la disposition du public en mairie de Saint-Blaise, 
aux jours et horaires habituels d’ouverture, dans le respect de la réglementation. 
Le registre d’enquête a été ouvert, coté et paraphé préalablement au démarrage de l’enquête. 

Conformément aux articles R.131-4 et R.131-5 du Code de l’expropriation, 

L’avis d’ouverture de l’enquête a été publié dans deux journaux régionaux : 
- Nice-Matin : les 19 septembre 2025 et 12 octobre 2025 ; 
 
L’avis a été affiché : 
- en mairie de Saint-Blaise, 
- sur les lieux du projet (chemin du Col de l’Olivier, carrefour de la Croix-de-Fer). 
Le commissaire enquêteur a pu constater la présence de ces affiches et la conformité des publicités 

réglementaires 
 

6. Mise à disposition du dossier au public 
• la notice explicative du projet ; 
• les plans B1b1 et B1b2 présentant le tracé de la voie et la localisation des emprises ; 
• l’état parcellaire complémentaire 2025, indiquant les références cadastrales, surfaces et 

propriétaires concernés ; 
• les avis de presse et certificats d’affichage ; 
• les copies des lettres recommandées avec accusé de réception (RAR) adressées aux propriétaires 

concernés. 

7. Permanences du commissaire enquêteur 
Trois permanences ont été tenues en mairie :  

- Lundi 6 octobre 2025   de 14h à 18h 
- Jeudi 16 octobre 2025  de 14h à 18h 
- Lundi 20 octobre 2025 de 14h à 18h 

Lors de ces permanences : 

• le public pouvait prendre connaissance du dossier ; 
• les propriétaires directement concernés étaient invités à poser leurs questions ; 

• toute personne pouvait consigner ses observations écrites sur le registre d’enquête. 
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8. Parcelles concernées par l’enquête parcellaire complémentaire 

L’enquête porte uniquement sur les quatre parcelles suivantes : 

N° 
parcelle Propriétaire Désignation 

/ lieu-dit 

Surface 
cadastrale 

totale 
(m²) 

Surface 
d’emprise 

(m²) 

Taux 
d’emprise 

(%) 
Observations 

C 57 
Syndicat des 
copropriétaires 
« La Frigola » 

Ensemble 
immobilier « 
La Frigola » 

2480 9 0,36 % 

Élément 
d’élargissement 
de la voirie 
existante (talus, 
accotement). 

C 730 Famille 
AUD…T 

Lieu-dit « La 
Carbonnerie 
» 

34925 169 0,48 % 

Emprise 
linéaire sur 
l’accotement 
sud de la voie 
projetée. 

C 915 

Syndicat des 
copropriétaires 
« La Frigola » 
(lots 1 à 47) 

Ensemble « 
La Frigola » 825 324 37,27 % 

Assiette de 
chaussée et 
ouvrages 
annexes 
(fossés, 
accotements). 

C 918 
Syndicat des 
copropriétaires 
« La Frigola » 

Zone nord de 
raccordement 
– « La 
Frigola » 

747 592 79,25 % 

Emprise 
complémentaire 
sur bande de 
terrain 
nécessaire au 
raccordement 
du tracé. 
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Synthèse : 

• Nombre total de parcelles concernées : 4 
• Surface cadastrale totale cumulée : 38 977 m² 
• Surface totale d’acquisition complémentaire : 1 094 m² 
• Taux moyen global d’emprise : environ 2,80 % 

 

9. Observations du public 
Durant l’enquête, une seule observation a été formellement recueillie : Monsieur Jean-Louis MARTIN 

Le 16 octobre 2025, Monsieur Jean-Louis MARTIN s’est présenté en mairie. 
Il a indiqué être avec sa sœur, héritier des parcelles C3, C9, C11, C106 et C371. 

Après vérification avec lui du périmètre de la présente enquête : 

• il lui a été précisé que ses parcelles ne sont pas concernées par  la présente enquête parcellaire 
complémentaire ; 

• ces parcelles ont fait l’objet de l’enquête publique de 2023  ,  
• il n’a formulé aucune opposition ni observation défavorable. 

Cette observation a été consignée sur le registre. 

10. Courriels reçus après la clôture 

À 18 heures, lors de la clôture de l’enquête du 20 octobre 2025, et à la suite d’un appel téléphonique 
passé en mairie, le commissaire-enquêteur a accepté de recevoir un courriel d’observation de la part 
de M. CHEVALLIER. 

Après la clôture officielle de l’enquête, plusieurs courriels ont été reçus de : 

• Monsieur Michel CHEVALLIER, pour l’ADEVB. -  le 20 octobre 2025 à 18h56 
• Madame Samantha LAOT –     le 20 octobre 2025 à 20h28 
• Monsieur Michel LAOT-      le 20 octobre 2025 à 21h23 
• Monsieur Michel CORNILLON –    le 22 octobre 2025 à 9h09  

Ces courriels : 

• émanent de personnes non-propriétaires des parcelles C 57, C 730, C 915 et C 918 ; 
• portent principalement sur des préoccupations environnementales et de circulation générale, liées 

au projet global et à la DUP de 2023 ; 
• n’ont pas pour objet les emprises foncières complémentaires soumises à la présente enquête. 
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Conformément aux règles de procédure : 

• ces courriels sont pris en compte à titre informatif, 
• mais ne peuvent être assimilés à des observations formellement recueillies dans le cadre de 

l’enquête parcellaire complémentaire, 
• et n’ont pas d’incidence sur les conclusions du présent procès-verbal, centré sur les emprises des 

parcelles concernées. 

 

11. Vérification des pièces du dossier et notifications 
Le commissaire-enquêteur a vérifié:  

 la conformité du dossier soumis à l’enquête :  

• la présence et la cohérence : 
o de la notice explicative, 
o des plans B1b1 et B1b2, 
o de l’état parcellaire complémentaire 2025, 
o des avis de presse et certificats d’affichage, 
o des copies des lettres RAR adressées aux propriétaires concernés ; 

• la conformité de la procédure de notification aux articles R.131-3 et R.131-4 du Code de 
l’expropriation : 

o les propriétaires des parcelles C 57, C 730, C 915 et C 918 ont bien été informés individuellement, 
o les références cadastrales et surfaces d’emprise figurant sur l’état parcellaire sont cohérentes avec 

les plans. 

Aucun manquement ni incohérence n’a été relevé. 

12. Clôture de l’enquête 
Conformément à l’article R.131-9 du Code de l’expropriation, l’enquête a été close le 20 octobre 
2025 à 18h00.  
Le registre a été signé par le Maire et transmis au commissaire enquêteur. 
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13. Avis du commissaire enquêteur 
Lors de la visite des lieux , Le commissaire enquêteur a relevé que : 

• les bus scolaires desservant les enfants habitant la ZAC de la SAOGA et scolarisés à Saint-
Blaise sont actuellement contraints de passer par la commune de Castagniers,  

• ce détour engendre des temps de parcours plus longs, un confort de circulation réduit et des 
conditions de sécurité moins favorables, tant pour les enfants que pour les autres usagers . 

• Dans son état actuel, le chemin du Col de l’Olivier, bien qu’il soit praticable par endroits, 
demeure non accessible aux véhicules et ne satisfait pas aux critères de sécurité et d’accessibilité 
requis pour un itinéraire public structurant. 

Cette visite a confirmé : 

• le caractère ancien et inadapté du chemin actuel (ancien chemin muletier élargi en terre) ; 
• l’intérêt, pour la commune et ses habitants, de disposer d’un itinéraire sécurisé, correctement 

dimensionné, permettant notamment une liaison directe entre la SAOGA et la Croix-de-Fer, au 
bénéfice des déplacements quotidiens et du transport scolaire. 

Aussi , au vu : 

• du caractère d’utilité publique du projet (DUP du 5 août 2024) ; 
• du dossier présenté, complet et conforme aux prescriptions réglementaires ; 
• de la publicité régulièrement effectuée ; 
• de la bonne information des propriétaires concernés par les emprises complémentaires ; 
• de la limitation des emprises au strict nécessaire pour l’élargissement, la mise aux normes et la 

sécurisation de la voie ; 
• de l’absence d’opposition de principe de la part des propriétaires des parcelles C 57, C 730, C 915 

et C 918 ; 
• de l’importance du projet pour la sécurité routière, le transport scolaire, l’accessibilité et le 

désenclavement interne de la commune, 

Le commissaire-enquêteur considère que : 
• les emprises foncières complémentaires sont justifiées, 

• leur étendue apparaît proportionnée au regard des objectifs poursuivis, 

• le respect de la propriété privée est assuré, dans le cadre et les limites fixés par la DUP. 
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En conséquence, 
 

le commissaire-enquêteur émet un : AVIS FAVORABLE 
 

à la présente enquête parcellaire complémentaire relative relative aux emprises situées sur les 

parcelles C 57, C 730, C 915 et C 918. permettant l’élargissement et les travaux de revêtement du 

chemin reliant la ZAC de la SAOGA au hameau de la CROIX-DE-FER. 

 

Fait	à	COLOMARS		

le	19		novembre		2025		

Le	Commissaire	Enquêteur.		

 

 

 

 

 

 

Pieces annexes :  

Copie du registre d’enquête  

Avis de parutions dans la Presse  

Les certificats d’affichage  de l’avis d’enquête  

Les notifications individuelles adressées aux propriétaires et accusés de réception  

À titre informatif les courriels reçus lors et après de la clôture  

 

 

 



Enquête publique parcellaire complémentaire au projet d’aménagement d’une voie nouvelle 
entre la Zac de la Saoga et le hameau de la croix de fer -route du col de l’olivier 

- Commune de SAINT-BLAISE (Alpes-Maritimes) -Arrêté préfectoral du 1er juillet 2025 
 
 

 
Commissaire Enquêteur : Giovanni VALASTRO 

 

11 

 

 



Enquête publique parcellaire complémentaire au projet d’aménagement d’une voie nouvelle 
entre la Zac de la Saoga et le hameau de la croix de fer -route du col de l’olivier 

- Commune de SAINT-BLAISE (Alpes-Maritimes) -Arrêté préfectoral du 1er juillet 2025 
 
 

 
Commissaire Enquêteur : Giovanni VALASTRO 

 

12 
 













35

Ce
rti

fié
 N

ice
-M

at
in

 - 
Pa

ru
 d

an
s 

éd
itio

n 
 N

ice
 le

 1
9/

09
/2

02
5

































Page 1 sur 4 
 

Michel LAOT  
51 puis 37 route du col de l’olivier 
06670 Saint-Blaise 
 
 
06 71 64 11 51 
michel.laot@gmail.com 
 

         Mr VALASTRO 
                  Valastro@orange.fr 

 
 
Saint-Blaise le 20/10/2025 
 
 
 

 
 

Réflexions quant au projet de création d’une nouvelle voie nouvelle entre la ZAC de la 
Saoga et le hameau de la croix-de -fer – route du col de l’olivier 

 

 

 

 Mr Le Commissaire Enquêteur, 
 
 
Monsieur, 
Monsieur Michel CHEVALIER, coordinateur des personnes opposées à la création de cette route, 
nous indique aujourd’hui que vous pouviez être destinataire avant minuit de nos réflexions quant 
à ce projet ; bien que n’étant pas directement impliqués par une expropriation parcellaire. 
Ces réflexions avaient été proposées au précédent enquêteur, mais nous n’avions pas reçu de 
réponses satisfaisantes à cette époque.  
En vous remerciant de l’attention que vous pourrez porter à ces arguments et dans l’attente de 
réponses élaborées de l’autorité décisionnaire, je vous assure de mes sentiments les plus 
distinguées. 
 
 
 
         Michel LAOT 
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Une nouvelle route, pour qui, pour quoi ? 

1. Un projet aussi ancien est-il toujours perƟnent ?  

Le dossier date de plus de 20 ans, quand « l’urbanisaƟon accélérée » était le principal critère du développement des 
territoires.  

Aujourd’hui, face à l’urgence climaƟque, la prise de conscience de la responsabilité de « l’urbanisaƟon/bétonisaƟon » 
des sols nous oblige, collecƟvement et individuellement, par plusieurs nouvelles lois, à un renversement complet de 
la poliƟque d’aménagement du territoire.  

Pourtant le projet de créaƟon d’une nouvelle route suit son cours, au détriment de ceƩe injoncƟon de non-
arƟficialisaƟon des terres boisées ou végétalisées ; et par ailleurs l’expérience montre que la construcƟon d’une 
nouvelle route a toujours été le point de départ ultérieur d’un développement systémaƟque de construcƟons dans sa 
périphérie immédiate, face à la pression des propriétaires terriens comme des élus.  

Les critères qui avaient abouƟ au choix de la créaƟon d’une nouvelle route ayant radicalement changé, la 
construcƟon de ceƩe route ne serait-elle pas à remeƩre en cause urgemment ? 

 

2. Une noƟon d’enclavement contestable ? 

Un des objecƟfs d’une nouvelle route visait à « désenclaver » le village-haut mais ce terme est très excessif en regard 
« d’enclavements réels » constatés ailleurs dans notre moyen et arrière-pays.   

En effet le quarƟer du « village-haut » de Saint-Blaise est déjà accessible : 

- par la route de la Loubière (M1114) et de Castagniers (M614) depuis la vallée, 
- par la route d’Aspremont (M14) depuis Nice et TourreƩe-Levens,  
- par la route de Levens (M14) depuis Levens et la Vésubie.  

Les habitants du village-haut disposent donc ainsi d’une offre commerciale importante et variée à proximité dans les 
villages alentours et/ou pour les acƟfs, sur leurs trajets professionnels.  

Par ailleurs l’aƩracƟvité de la mairie de St-Blaise diminue (certains services d’état civil sont regroupés ailleurs, ou 
informaƟsés) et il en est de même pour la Poste (qui n’assure plus les services « urgents »).  

L’ensemble de ces éléments expliquent en grande parƟe l’échec des nombreuses tentaƟves d’ouvertures de 
commerces à demeure dans le village-haut. 

En quoi une nouvelle route « désenclaverait » et rendrait plus compéƟƟf le village-haut face à l’aƩracƟvité 
commerciale de la vallée et des communes voisines ? 

 

3. L’intérêt d’une nouvelle route pour les enfants du loƟssement de la Saoga scolarisés à 
l’école située dans le « village-haut ».  

Au départ du projet de loƟssement, l’uƟlisaƟon du réseau rouƟer (toujours actuel) avait été jugé inadapté pour le 
transport scolaire. Mais à la livraison des maisons de la Saoga, la nouvelle route n’étant pas construite, La Métropole 
et la Mairie ont mobilisé des bus de grande taille, inadaptés et des stratégies complexes de croisement, très couteuses 
en temps, semblant imposer la créaƟon d’une nouvelle route comme le seul remède possible ! 

Mais, par exemple, l’uƟlisaƟon de plusieurs bus de plus peƟte taille (à négocier avec la Métropole) n’aurait-elle pas 
résolu beaucoup plus simplement et définiƟvement ce problème du transport scolaire ?  

Par ailleurs, à la date de mise en service de ceƩe future éventuelle route (au mieux en 2026 ou 2027) le pic du nombre 
d’élèves de la Saoga concernés par le transport scolaire aura été aƩeint puis diminuera régulièrement, pour se stabiliser 
à un chiffre beaucoup plus bas. 
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En effet, rapidement, le premier fort conƟngent des « premiers nouveaux élèves » de la Saoga ayant été scolarisés au 
village-haut, se dirigeront naturellement vers le collège.  

Ce nombre d’élèves n’évoluera plus alors qu’en foncƟon des seuls achats/reventes dans le loƟssement ; et leur 
transport scolaire sera redevenu beaucoup plus aisé. 

CeƩe autre réalité des chiffres ne disqualifie-t-elle pas sérieusement l’obligaƟon de disposer d’une nouvelle route ?  

 

4. UƟlité publique locale ? ou inter-communale ? ou générale ? 

Certes il est louable que la municipalité de Saint-Blaise ait voulu dynamiser son école primaire située dans le village-
haut, en y affectant des enfants du loƟssement de la Saoga et du village-bas. 

Mais a-t-on mesuré que, même après une future éventuelle construcƟon de la nouvelle route plus directe, deux 
autres écoles élémentaires seraient toujours situées à des distances deux fois inférieures à celle reliant le 
loƟssement de la Saoga à l’école du village-haut ?  

L’intérêt général (de scolariser au mieux et sans dépenses excessives) a-t-il été évoqué grâce à une 
intercommunalité négociée avec les écoles primaires de Castagniers ou Saint-MarƟn du Var ?  Cela dès le départ du 
projet ou plus récemment face au retard de construcƟon de la nouvelle route ?  

En effet une iIntercommunalité possible est déjà actée :  

- avec le collège de TourreƩe-Levens et avec le futur collège de Levens où iront les grands enfants du village-
haut ; alors que les enfants du village-bas iront au collège de Saint MarƟn du Var…  

- Et de même pour les lycées également différents (Apollinaire ou Maulnier) selon que le collégien réside en 
haut ou en bas du village ! 

 

5. Les adultes acƟfs Saint-blaisois : des gains minimes en temps et kilométriques 

Le kilométrage entre la Croix de fer et le rond-point de Castagniers (actuel point d’entrée sur la route vers NICE) est de 
6,5 km aujourd’hui par la route de la Loubière (M1114) contre 4,8 km par la future nouvelle route. Ce gain kilométrique 
de 25 à 30% devrait permeƩre un gain horaire de 4 minutes environ sur ceƩe porƟon de trajet.  

Mais que représente un gain si minime de 4 minutes en regard du coût d’une nouvelle route ? 

Que représente ce gain par rapport à un temps total de transport journalier qui est beaucoup plus long, aux heures 
de pointe, pour les acƟfs, vers leurs principaux lieux d’exercice professionnel, ou vers les grandes zones 
commerciales ?  

 

6. Incidences budgétaires globales 

Le coût de cet invesƟssement rouƟer très local de plus de 4 millions d’euros est assuré par nos impôts. 

 N’est-il pas disproporƟonné face à l’uƟlité collecƟve d’autres projets liés aux enjeux actuels pour les Saint-Blaisois 
(entreƟen rouƟer, modificaƟons climaƟques, transport en commun, sécurité et vitesse) comme pour la municipalité, 
la métropole, le département ou la région ? 

  

7. Conclusions quant aux principes 

A mon avis les intérêts pour la créaƟon d’une nouvelle route sont à discuter honnêtement : 

- Par le fait d’avoir minimisé une soluƟon d’aménagement du réseau rouƟer existant et/ou l’uƟlisaƟon de 
bus scolaires de plus peƟte taille, 
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- Par l’absence d’intercommunalité pour l’enseignement primaire (alors qu’elle est appliquée au 
secondaire), 

- Par une date de future mise en service dépassée de la route, car trop postérieure à la livraison du 
loƟssement, 

- Par une durée trop courte de pleine efficacité d’un tel invesƟssement pour les écoliers dont le nombre 
va se stabiliser puis baisser,  

- Par le fait que le désenclavement du « village haut » est un objecƟf contestable en regard du faible gain 
en temps de transport ou de créaƟon de services que la nouvelle route génèrerait pour ses acƟfs. 

- Par un coût de construcƟon important pour les collecƟvités, en regard d’autres projets locaux ou 
régionaux de plus en plus urgents et nombreux,  

- Par le risque que les travaux de la route, outre son impact propre de déboisement, induisent comme 
partout ailleurs une arƟficialisaƟon massive ultérieure d’autres zones boisées ou végétalisées autour 
d’elle : véritable déni de la nécessité de limiter au maximum la transformaƟon de surfaces naturelles 
en surface bétonnées dont l’impact climaƟque est pourtant d’une uƟlité publique fondamentale pour 
l’ensemble de la populaƟon maralpine.  
 
 

8. Absence de certains plans et projets dans le dossier 

Enfin, dans le dossier d’informaƟon fourni à la populaƟon, pourtant très épais, manque cruellement le plan des travaux 
qui seraient réalisés au départ de l’actuelle route du col de l’olivier quarƟer croix de fer, au niveau de la placeƩe où se 
trouvent : le débouché du chemin de la croix de fer, le parking, le transformateur, le site de regroupement des 
poubelles.  

ConƟgües à ceƩe placeƩe se trouvent les 4 maisons du 37 au 85 route du col de l’olivier mais aussi d’autres maisons 
situées plus en arrière, ainsi que d’autres en contrebas pour un total d’une douzaine d’habitaƟons.   

CeƩe zone, faisant suite au nouveau carrefour, soulèvera de nombreux problèmes de sécurité, de logisƟque et de 
nuisances pour la douzaine de familles :  

- Quels moyens limiteront la vitesse sur ceƩe porƟon de voie descendante ?  
- Dans ce but est-il prévu de conserver la chicane naturelle que consƟtue le virage actuel devant de 

transformateur ?  
- Le jardin et le parking garderont-ils leurs places nécessaires et leur foncƟon irremplaçable d’isolement 

phonique vis-à-vis du trafic rouƟer ; et d’isolement visuel vis-à-vis du transformateur et du lieu de 
regroupement des poubelles… ? Ou disparaîtront-ils au profit d’une future éventuelle voie retracée bien 
droite et plus rapide qui passerait ainsi directement sous nos fenêtres ? 

- Est-il prévu un enrobé phonique (non menƟonné, pour ceƩe zone, dans le texte du projet) pour tempérer 
le bruit généré par l’augmentaƟon du flux rouƟer des automobiles, des camionneƩes de livraison 
(démulƟpliées) et surtout des camions (de quel tonnage ? ) qui graviront ceƩe voie montante juste avant 
le carrefour ? 

- Quels lieux sont choisis pour le ou les nouveaux arrêts de bus ?  
- Quels troƩoirs sont imaginés pour accéder en sécurité à ces futurs arrêts ?  
- Quelles lignes du réseau « lignes d’azur » et du réseau « scolaire » seront conservées ou crées vers le 

lycée Apollinaire  pour les lycéens du village-haut ? 
- Quelles lignes du réseau « lignes d’azur » et du réseau « scolaire » seront conservées ou crées pour les 

collégiens du village-haut actuellement dirigés vers TourreƩe-Levens ? 
- Une nouvelle ligne est-elle anƟcipée vers le nouveau futur collège de Levens  ? 
- Y a-t-il des prévisions pour l’enfouissement de l’enchevêtrement actuel du réseau télécom et électrique 

surplombant le carrefour, la placeƩe et même des terrains privés adjacents ?  

 

Respectueusement.  

Michel LAOT 






